
4. Si, au cours de la pêche dirigée sur Champsocephalrrs gunnari, la capture 
accessoire de l'une des es@es citks au paragraphe 2 cidessus exc&de 5% dans un 
trait de chalut, le navire de pêche doit se deplacer vers un autre lieu de pêche B 
l'in térieur de la sous-zone. 

5. L'utilisation de chaluts de fond dans la pêche dirigée sur 
Champsocephalus gunnari est interdite dans la sous-zone statistique 48.3. 

6 .  Afin de mettre en pratique les paragraphes 1, 2 et 3 de cette mesure de 
conservation, le systéme de déclaration des captures exposé dans la mesure de 
conservation 25/DC doit être appliquk pendant la saison 1990/91. . 

MESURE DE CBNSERVATHON I&I/IX 
SAISONS DE E W m E  Pmm LA SMSON 1W/g1 

DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 483 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

La pêche dingee sur Champsocephalus gunnari est interdite du lCr avril .- - au 4 i.cvmbre 1991 la W U S - Z O ~ ~  statistique 48.3. 

MESURE DE CONSERVATION 22/IX 
INTERDIaON DE PECHE DIRIGEE SUR Nofofhenia gibberzj+ons, 

ChaenocephaZus aceram, Pseudachaenich fhys georgianus 
Nofothenia squamrj.,ons DANS LA SOUS-ZONE STATISTIQUE 48.3 

POUR LA SAISON 1990/9 1' 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

La pêche dirigée sur Notothenia gibberifrons, Chuenocephalus aceratus, 
Pseudochaenichthys georgianus et Notothenia sqwmifrons dans la sous-zone 
statistique 48.3 est inîerdite pendant la saison 1990/9 1. 




